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Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que dans le cadre de l'inspection-contrôle effectué par deux agents de mes services le 30 juin 2011 de votre activité de perçage corporel, déclarée auprès de mes services le 7 février 2011,  il a été relevé :

· la pose de bijoux stérilisés par vos propres soins avant chaque utilisation,
· que la stérilisation est réalisée par un autoclave "Stériclave 18 BHD" de marque Cominox,
· que le contrôle du cycle de stérilisation fait apparaître une température de 134°C  maintenue pendant moins de 5 minutes.

Or, je vous rappelle que :

· l'article R.1311-4 du Code de la Santé Publique stipule que le matériel pénétrant la barrière cutanée ou entrant en contact avec la peau ou la muqueuse du client et les supports directs de ce matériel sont soit à usage unique et stériles soit stérilisés avant chaque utilisation,
· l'annexe III, protocole de stérilisation des matériels de l'arrêté du 11 mars 2009 relatif aux bonnes pratiques d'hygiène et de salubrité pour la mise en œuvre des techniques de tatouage par effraction cutanée, y compris de maquillage permanent et de perçage corporel, à l'exception de la technique du pistolet perce-oreille, précise que la stérilisation est réalisée pour le matériel thermorésistant par un procédé utilisant la chaleur humide ayant la capacité de réaliser le vide, un cycle à 134 degrés pendant 18 minutes et le séchage.
2/2
Par conséquent, au vu du constat effectué, je vous demande de cesser immédiatement l'utilisation de votre stérilisateur compte-tenu qu'il effectue un cycle à 134° pendant 5 minutes au lieu des 18 minutes réglementaires et qu’il n’est donc pas en mesure de garantir la stérilité du matériel.

Je vous saurais gré de m'informer dans les plus brefs délais des mesures prises pour y pallier (achat de bijoux stériles, réparation du stérilisateur…).

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.








Laurent HABERT








Directeur général
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